
Au quotidien : 
- Fermez vos portes et fenêtres même lorsque vous êtes dans 
votre domicile, votre jardin ou à proximité immédiate

- Placez en lieu sûr vos bijoux, cartes de crédit, clés de voiture 
et conservez un minimum de numéraire
- Assurez-vous de l’identité d’une personne avant de la laisser 
pénétrer chez vous

Avant de partir en vacances : 
- Informez de votre départ votre entourage proche (famille, 
gardien, ami, voisin de confiance)

- Inscrivez vous au dispositif OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES (OTV) soit en vous déplaçant à la brigade ou au 
commissariat de votre domicile,  soit en ligne sur le site 
« Service-Public.fr », soit sur l’application  « Ma Sécurité »

- Évitez d’indiquer votre départ en vacances sur les réseaux 
sociaux ou votre messagerie téléphonique

Intrusion – Repérage – Attitude suspecte :
- Signalez le immédiatement en appelant le 17


